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Le compte personnel de prévention de la pénibilité a été instauré par la loi portant réforme 
des retraites du 20 janvier 2014 en vue de compenser la réduction d’espérance de vie des 
salariés exposés à des conditions de travail pénibles1. Cette compensation se traduit par « la 
prévention indispensable de la pénibilité lors de la carrière » ou « la réparation dans le cadre 
de la retraite2 ». Dans ce cadre, le salarié a la possibilité d’utiliser des points acquis sur son 
compte pour financer une formation afin de s’orienter vers un autre emploi, moins pénible, 
ou de réduire son temps de travail pendant une certaine période pour limiter les exposi-
tions à risque. Enfin, certains points peuvent être utilisés pour anticiper un départ en retraite.

1. Exposé des motifs de la loi du 20 janvier 2014 : « Le système de retraite n’a pas vocation à corriger 
toutes les inégalités. A minima, il doit éviter de les amplifier. Et il doit assumer de corriger les injustices les 
plus importantes devant la retraite, afin de mieux prendre en compte la situation comparée des femmes 
et des hommes, de ceux qui ont commencé plus ou moins tard, de ceux qui ont une espérance de vie 
réduite du fait des conditions de travail auxquelles ils ont été exposés. C’est cette vision de la justice du 
système de retraite que le gouvernement promeut et qui sert de fil conducteur à l’ensemble du texte. » 
2. Ibid. : « Cette réforme ne se limite pas au nécessaire redressement financier. Elle contient des avan-
cées sociales majeures qui doivent nous permettre de retrouver le sens du progrès : [dont] la prise en 
compte de la pénibilité du travail – c’est-à-dire la reconnaissance du fait que certaines conditions de tra-
vail dégradent l’espérance de vie – par la création d’un compte personnel conciliant la prévention indis-
pensable de la pénibilité lors de la carrière et la réparation dans le cadre de la retraite. »
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Ce compte est entré en vigueur progressivement : ont d’abord été pris en compte du 
1er janvier 2015 au 30 juin 2016 quatre premiers facteurs de pénibilité (le travail de nuit, 
le travail en équipes successives alternantes, le travail répétitif et le travail en milieu hyper-
bare) puis, à partir du 1er juillet 2016, six autres facteurs (les postures pénibles, les manu-
tentions manuelles de charges lourdes, les vibrations mécaniques, les agents chimiques 
dangereux, les températures extrêmes et le bruit).

Les premières déclarations d’exposition à des facteurs de pénibilité pour les années 2015 
et 2016 ont été collectées par la Cnav. Celles-ci sont susceptibles d’être légèrement modi-
fiées, les employeurs ayant jusqu’à trois ans après l’exposition pour rectifier leur déclara-
tion en cas de modification favorable au salarié. En outre, les salariés peuvent demander 
la modification de leur déclaration dans un délai de deux ans à compter de la fin de l’an-
née d’exposition contestée s’ils s’estiment lésés.

L’ordonnance du 22 septembre 2017 a transformé le compte personnel de prévention 
de pénibilité (C3P) en compte professionnel de prévention (C2P)3, mais l’objet et les 
résultats de cet article concernent le compte tel qu’il a été défini à l’origine. Nous conser-
vons donc le nom de C3P tout au long de l’exposé.

Au vu de cette collecte, un premier état des lieux peut donc déjà être dressé dans cet 
article. Combien de salariés sont concernés par ce compte ? Quels sont les facteurs de 
pénibilité les plus souvent déclarés ? Quelles sont les caractéristiques de ces salariés 
exposés à des facteurs de pénibilité ? Leur salaire compense-t-il les risques encourus ? 
Cette étude esquisse un portrait des salariés exposés aux facteurs de pénibilité décla-
rés par les employeurs pour des périodes d’exposition en 2016.

820 000 personnes concernées, dont une grande partie dans les secteurs 
de l’industrie manufacturière, du transport et du commerce

Plus de 820 000 salariés déclarés exposés en 2016 (données arrêtées en 
septembre 2017)

Au cours de l’année 2016, 820 100 salariés ont été déclarés exposés à au moins un des 
dix facteurs de pénibilité. Parmi eux, 98 % sont salariés du régime général, les 2 % res-
tants étant des salariés de la Mutualité sociale agricole. Les hommes sont très majoritaires 
puisqu’ils représentent 78 % des salariés déclarés.

Compte tenu des conditions d’acquisition de points (encadrés 1 et 2), certains salariés 
déclarés exposés ne valident pas de points. Ainsi, 10 % des salariés déclarés n’ont pas 
validé de point au titre de leur période d’exposition en 2016, celle-ci n’ayant pas été 
suffisamment longue. Parmi les 735 600 salariés qui ont validé des points, la plupart en 
ont acquis 4 (63 % des salariés déclarés, tableau 1) et une partie plus restreinte 8 (15 %). 
Les femmes ont acquis un peu moins fréquemment des points que les hommes (87 %, 
contre 91 % des hommes exposés).

3. Cette ordonnance retire du compte quatre facteurs de risque (expositions aux manutentions « manuelles » 
de charges, aux postures pénibles, aux vibrations mécaniques et aux agents chimiques dangereux).
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Modalités d’acquisition et d’utilisation des points du compte
La loi du 20 janvier 2014 a créé le compte personnel de prévention de la pénibilité en 
vue de permettre aux salariés déclarés par leur employeur exposés à des facteurs de 
pénibilité d’accumuler des points leur permettant ultérieurement de se former, de réduire 
leur temps de travail ou d’anticiper leur départ à la retraite.
L’acquisition de points est ouverte à tout salarié d’employeurs de droit privé (affilié 
au régime général, à la Mutualité sociale agricole) et aux personnels de personnes 
publiques employés dans des conditions de droit privé, et ce quelle que soit la nature 
du contrat de travail (CDI, CDD, intérim, apprentissage, etc.), sous réserve toutefois 
qu’il soit d’une durée supérieure ou égale à un mois.
Seules les expositions à quatre facteurs de risque, à partir du 1er janvier 2015, et à six 
autres facteurs (encadré 2), à partir du 1er juillet 2016, sont prises en considération. 
Les périodes d’exposition antérieures à l’entrée en vigueur du dispositif ne sont pas 
prises en compte et ne permettent pas d’obtenir de points.
Les salariés déclarés exposés, dont le contrat commence ou se termine en cours d’an-
née, acquièrent un point par période de trois mois d’exposition à un facteur de risque 
professionnel et deux points s’ils sont exposés à au moins deux facteurs.
Pour les salariés présents toute l’année dans l’établissement, le nombre de points acquis 
est de quatre par an, en cas d’exposition à un seul facteur, et de huit, en cas d’expo-
sition à deux facteurs ou plus. Ce barème d’acquisition des points est doublé pour les 
salariés nés avant le 1er juillet 1956.
Le nombre total de points pouvant être accumulés tout au long de la carrière du sala-
rié ne peut dépasser 100. Les 20 premiers points inscrits sur le compte sont réservés 
à la formation. Un barème d’acquisition et d’utilisation aménagé est prévu pour tenir 
compte de la spécificité de la situation des salariés en fin de carrière : aucun point n’est 
réservé à la formation pour les salariés nés avant 1960 et seuls 10 points acquis sont 
réservés à la formation pour les salariés nés entre 1960 et 1962 inclus.
Les points accumulés peuvent être utilisés par le salarié à sa demande, point par point 
pour une utilisation pour formation, et par groupe de 10 points pour une anticipation 
de départ en retraite et pour passage à temps partiel.
Les modalités d’utilisation des points acquis sont les suivantes :
– Pour la formation professionnelle, chaque point permet de financer jusqu’à 25 heures 
de formation professionnelle sachant que le coût horaire de formation pris en charge 
par le compte prévention pénibilité est plafonné à 12 € de l’heure. Si le salarié sou-
haite suivre une formation dont le coût dépasse ce plafond, il peut choisir d’utiliser plus 
de points. L’utilisation des points pour formation se fait après épuisement des droits 
acquis sur le compte personnel de formation.
– Pour le passage à temps partiel, 10 points permettent de compenser une réduc-
tion du temps de travail équivalente à 50 % sur un trimestre, ou à 80 % pendant sept 
mois et demi. Ainsi, les salariés peuvent choisir de réduire leur temps de travail, dès 
lors que cela conduit à une quotité de travail comprise entre 20 % et 80 % de la durée 
du travail applicable dans l’établissement, sous réserve d’un accord de l’employeur.
– Pour la retraite, 10 points permettent d’acquérir un trimestre de majoration de durée 
d’assurance au titre de la pénibilité, majoration prise en compte dans la durée rete-
nue pour le calcul du taux de liquidation de la retraite mais exclue de la durée retenue 
pour le coefficient de proratisation. Huit trimestres au maximum peuvent être validés 
à ce titre ; ceci permettant au maximum d’anticiper le départ à la retraite de deux ans 
au plus par rapport à l’âge légal.

ENCADRÉ 1
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Liste des facteurs et seuils retenus

Les facteurs de risque retenus lors de la mise en place du compte en janvier 2014 
sont répartis en trois catégories et définis par un critère d’intensité (mesurée en déci-
bels pour le bruit) et un critère de durée (mesurée par une durée d’exposition en jours, 
en heures ou une fréquence). Les seuils sont appréciés après prise en compte des 
moyens de protection prévus par l’employeur : équipements de protection collective, 
ou équipements de protection individuelle (casque, masque, etc.).

Parmi ces 10 facteurs, 4 ont été pris en compte à partir du 1er janvier 2015 : les acti-
vités exercées en milieu hyperbare, le travail de nuit, le travail en équipes successives 
alternantes et le travail répétitif. L’ordonnance du 22 septembre 2017 réduit à 6 fac-
teurs la liste des risques pris en compte dans le dispositif à partir du 1er octobre 2017. 
Les expositions aux postures pénibles, aux manutentions manuelles de charge, aux 
vibrations mécaniques et aux agents chimiques dangereux ne sont dorénavant plus à 
déclarer par l’employeur.

ENCADRÉ 2

…

Facteurs Seuil

Action  
ou situation

Intensité  
minimale

Durée  
minimale

Les contraintes 
physiques 
découlant  
de la nature  
du travail

Les manutentions 
manuelles de charges 
définies  
à l’article R. 4541-2  
du code du travail

Lever ou porter Charge unitaire  
de 15 kg

600 heures 
par an

Pousser ou tirer Charge unitaire  
de 250 kg

Déplacement du 
travailleur avec la 
charge ou prise de 
la charge au sol ou 
à une hauteur située 
au-dessus des épaules

Charge unitaire  
de 10 kg

Cumul de manutentions 
de charges

7,5 tonnes cumulées 
par jour

120 jours 
par an

Postures pénibles 
définies comme 
positions forcées  
des articulations

Maintien des bras en l’air à une hauteur 
située au-dessus des épaules ou positions 
accroupies ou à genoux ou positions  
du torse en torsion à 30 degrés ou positions  
du torse fléchi à 45 degrés

900 heures 
par an

Vibrations mécaniques 
mentionnées à l’article 
R. 4441-1 du code  
du travail

Vibrations transmises 
aux mains et aux bras

Valeur d’exposition 
rapportée à une période  
de référence  
de 8 heures  
de 2,5 m/s²

450 heures 
par an

Vibrations transmises 
à l’ensemble du corps

Valeur d’exposition 
rapportée à une période  
de référence  
de 8 heures  
de 0,5 m/s²
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Les facteurs 
de risque 
professionnel 
au titre de 
l’environnement 
physique 
agressif

Agents chimiques 
dangereux mentionnés 
aux articles R. 4412-3 
et R. 4412-60  
du code du travail,  
y compris  
les poussières  
et les fumées

Exposition à un agent 
chimique dangereux 
relevant d’une ou de 
plusieurs classes ou 
catégories de danger 
définies à l’annexe I 
du règlement (CE) 
n° 1272/2008 
et figurant dans 
un arrêté du ministre 
chargé du travail

Le seuil est déterminé, pour chacun 
des agents chimiques dangereux,  
par application d’une grille d’évaluation 
prenant en compte le type de 
pénétration, la classe d’émission 
ou de contact de l’agent chimique 
concerné, le procédé d’utilisation 
ou de fabrication, les mesures de 
protection collective ou individuelle 
mises en œuvre et la durée 
d’exposition qui est définie par arrêté 
du ministre chargé du travail et  
du ministre chargé de la santé

Activités exercées en 
milieu hyperbare définies 
à l’article R. 4461-1  
du code du travail

Interventions  
ou travaux

1 200 hPa 60 interventions  
ou travaux par an

Températures extrêmes Température inférieure ou égale  
à 5 °C ou au moins égale  
à 30 °C

900 heures par an

Bruit mentionné à 
l’article R. 4431-1  
du code du travail

Niveau d’exposition au bruit 
rapporté à une période de 
référence de 8 heures  
d’au moins 81 décibels

600 heures par an

Exposition à un niveau de 
pression acoustique de crête  
au moins égal à 135 décibels

120 fois par an

Les facteurs 
de risque 
professionnel 
au titre  
de certains 
rythmes  
de travail

Travail de nuit dans  
les conditions fixées 
aux articles L. 3122-29  
à L. 3122-31  
du code du travail

Une heure de travail entre 
24 heures et 5 heures

120 nuits par an

Travail en équipes 
successives alternantes

Travail en équipes successives 
alternantes impliquant au 
minimum une heure de travail 
entre 24 heures et 5 heures

50 nuits par an

Travail répétitif 
caractérisé par la 
réalisation de travaux 
impliquant l’exécution 
de mouvements 
répétés, sollicitant tout 
ou partie du membre 
supérieur, à une 
fréquence élevée et 
sous cadence contrainte

Temps de cycle inférieur ou égal 
à 30 secondes :  
15 actions techniques ou plus

900 heures par an

Temps de cycle supérieur  
à 30 secondes, temps de cycle 
variable ou absence  
de temps de cycle : 30 actions 
techniques ou plus par minute

Source : décret n° 2014-1159 du 9 octobre 2014 relatif à l’exposition des travailleurs à certains facteurs de risque 
professionnel au-delà de certains seuils de pénibilité et à sa traçabilité.
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Un salarié sur cinq exposés (18 %) a été déclaré exposé à plusieurs facteurs de pénibi-
lité4 (147 500 salariés). Cette proportion est un peu plus faible pour les femmes (15 %) 
que pour les hommes (19 %).

Tableau 1 > Salariés exposés selon leurs points acquis et le nombre de risques  
de pénibilité

Salariés déclarés exposés Hommes Femmes Total

Salariés exposés en 2016 642 000 178 100 820 100

dont salariés exposés ayant acquis  
au moins 1 point en 2016

581 400 91 % 154 100 87 % 735 600 90 %

ayant acquis 4 points en 2016 406 900 63 % 108 100 61 % 515 100 63 %

ayant acquis 8 points en 2016 103 200 16 % 22 400 13 % 125 600 15 %

dont salariés exposés à un seul risque 521 000 81 % 151 600 85 % 672 600 82 %

exposés à plusieurs risques 121 000 19 % 26 600 15 % 147 500 18 %

exposés à 2 risques 78 900 12 % 19 400 11 % 98 300 12 %

Source : système d’information pénibilité pilotage (SIPP), données arrêtées en septembre 2017. 
Champ : salariés du régime général ou de la Mutualité sociale agricole déclarés exposés en 2016. Les effectifs présentés ont été arrondis à 
la centaine près, au sein de chaque catégorie.

Des facteurs de pénibilité différents selon le genre

Dans l’ensemble, les facteurs les plus fréquemment déclarés sont liés aux rythmes de 
travail : le travail de nuit (281 500 salariés, tableau 2) et le travail en équipes successives 
alternantes (250 400 salariés). La manutention manuelle de charges lourdes concerne 
129 800 salariés, le travail répétitif 93 500, les postures pénibles 86 800 et le bruit 
73 300. Les risques de pénibilité suivants : vibrations mécaniques et agents chimiques 
dangereux comptabilisent, respectivement, 46 100 et 43 400 salariés. Les températures 
extrêmes en concernent 38 800 et 1 800 salariés exercent une activité en milieu hyper-
bare. La comparaison entre facteurs est cependant à prendre avec précaution, les fac-
teurs suivants : manutentions manuelles de charges lourdes, postures pénibles, bruit, 
températures extrêmes, vibrations mécaniques et agents chimiques dangereux n’étant 
entrés en vigueur qu’à partir du 1er juillet 2016.

4. Un salarié exposé à plusieurs risques est qualifié de poly-exposé. Les combinaisons de risques ne 
sont pas limitées, sauf pour les salariés déclarés exposés simultanément au travail de nuit et au travail 
en équipes successives alternantes. Ces salariés sont déclarés uniquement au titre du travail en équipes 
successives alternantes.

L’exposition est évaluée au regard des conditions habituelles de travail caractérisant le 
poste occupé en moyenne sur l’année. Les facteurs de risque sont évalués par l’em-
ployeur et font l’objet d’une déclaration en fin d’année ou au terme du contrat de travail 
s’il s’achève en cours d’année civile. Pour les salariés ayant effectué plusieurs contrats 
de travail pendant l’année (d’une durée d’un mois minimum) portant sur des activités 
exposées, les différentes périodes d’exposition sont cumulées : chaque trimestre d’ex-
position à un facteur permet au salarié d’acquérir des points.
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Si les hommes ont été plus fréquemment déclarés exposés aux risques de pénibilité que 
les femmes, cela l’est encore plus pour certains types de pénibilité : le travail en équipes 
successives alternantes concerne 6 fois plus d’hommes que de femmes, la manutention 
manuelle de charges lourdes et les agents chimiques dangereux 7 fois plus, et les vibra-
tions mécaniques 17 fois plus. En revanche, le travail répétitif concerne autant d’hommes 
que de femmes.

Concernant les hommes, les risques les plus fréquemment déclarés sont le travail en 
équipes alternantes (217 300 hommes), puis le travail de nuit (211 500 hommes) et, 
enfin, les manutentions manuelles de charges lourdes (113 100 hommes). Concernant 
les femmes, les facteurs de pénibilité les plus souvent rencontrés sont, de loin, le travail 
de nuit (70 000 femmes), suivi du travail répétitif (45 900 femmes).

Les combinaisons de risques les plus fréquemment déclarées en cas de polyexposition sont 
les associations de manutentions manuelles de charges lourdes et de postures pénibles 
(15 800 salariés), de travail de nuit et de manutentions manuelles de charges lourdes 
(9 000 salariés), et de travail en équipes alternantes et gestes répétitifs (7 600 salariés).

Tableau 2 > Salariés exposés par risque de pénibilité

Hommes Femmes Total

Effectif Part Effectif Part Effectif Part

Risques de pénibilité

Travail de nuit 211 500 75 % 70 000 25 % 281 500 100 %

Travail en équipes successives alternantes 217 300 87 % 33 100 13 % 250 400 100 %

Manutentions manuelles de charges lourdes 113 100 87 % 16 700 13 % 129 800 100 %

Travail répétitif 47 600 51 % 45 900 49 % 93 500 100 %

Postures pénibles 67 300 78 % 19 500 22 % 86 800 100 %

Bruit 59 800 82 % 13 600 19 % 73 300 100 %

Vibrations mécaniques 43 600 95 % 2 500 5 % 46 100 100 %

Agents chimiques dangereux 37 700 87 % 5 700 13 % 43 400 100 %

Températures extrêmes 30 900 80 % 7 900 20 % 38 800 100 %

Activités exercées en milieu hyperbare 1 400 78 % 400 22 % 1 800 100 %

Combinaisons de risques les plus fréquentes en cas de poly-exposition

Cumul des manutentions manuelles  
de charges lourdes et des postures pénibles

13 500 85 % 2 400 15 % 15 800 100 %

Cumul du travail de nuit et des manutentions  
des charges lourdes

8 400 94 % 500 6 % 9 000 100 %

Cumul du travail en équipes alternantes  
et des gestes répétitifs

4 000 52 % 3 700 48 % 7 600 100 %

Cumul du travail de nuit et des gestes répétitifs 3 100 62 % 1 900 38 % 5 000 100 %

Cumul du travail en équipes alternantes  
et du bruit

4 100 91 % 400 9 % 4 500 100 %

Source : SIPP, données arrêtées en septembre 2017.
Champ : salariés du régime général ou de la Mutualité sociale agricole déclarés exposés en 2016.
Note : les effectifs présentés ont été arrondis à la centaine près au sein de chaque catégorie. Les salariés pouvant être exposés à plusieurs 
facteurs, la somme des effectifs exposés par facteur est supérieure au nombre total de salariés déclarés exposés.
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Les données utilisées pour l’étude

Les données de déclaration d’exposition utilisées sont issues du système d’information 
pénibilité pilotage (SIPP), système d’information dédié aux données d’exposition des 
salariés qui permet de tracer, pour chaque individu déclaré exposé au moins une fois 
par un employeur, l’ensemble de ses expositions, l’acquisition de points sur le compte 
professionnel de prévention ainsi que l’utilisation de ces points. Ce système d’infor-
mation est géré par la Caisse nationale d’assurance vieillesse (Cnav).

Les données sont extraites fin septembre 2017. Elles incluent les modifications de 
déclarations d’exposition sur 2016 réalisées par les employeurs jusqu’à cette date. 
S’agissant d’un dispositif nouveau, il reste possible que les déclarations de 2016 sous-
estiment celles qui auraient été observées en régime permanent.

Les données de comparaison à l’ensemble de la population des salariés du régime général sont 
quant à elles issues du système national de gestion des carrières (SNGC) géré par la Cnav.

Les effectifs présentés de salariés correspondent aux effectifs de salariés distincts 
ayant perçu au moins un euro de salaire au cours de l’année 2016, quelle que soit la 
durée de leur période d’activité.

Aussi, la comparaison des effectifs de salariés exposés (donc présentant une durée 
d’activité au minimum d’un mois) aux effectifs de salariés totaux (quelle que soit leur 
durée d’activité) doit être prise avec précaution.

Les parts de salariés exposés ne doivent pas être entendues comme des fréquences 
d’exposition stricto sensu. Si ces parts de salariés sous-estiment les fréquences réelles 
d’exposition, elles permettent néanmoins de comparer les catégories étudiées (tranches 
d’âge, secteurs d’activité, ou PCS).

Pour la comparaison des trajectoires professionnelles passées, les données utilisées 
sont issues de l’échantillon au 20e de la Cnav. Les périodes de chômage considérées 
correspondent à des périodes de chômage indemnisé ou non indemnisé sous conditions. 
Un assuré valide autant de trimestres assimilés que l’assuré réunit de fois 50 jours de 
chômage pour une année civile. Les périodes de maladie correspondent aux périodes 
de perception d’indemnités journalières en cas d’arrêt maladie ou de congé maternité. 
Un trimestre est validé par tranches de 60 jours indemnisés.

ENCADRÉ 3

La répartition par âge est également différente selon le genre. En effet, les effectifs d’hommes 
exposés sont croissants avec l’âge entre 20 et 35 ans, avant de connaître une légère dimi-
nution de 35 à 42 ans, en lien avec des effectifs de population active plus faibles pour ces 
générations (graphique 1). À partir de 45 ans, les effectifs d’hommes exposés diminuent 
progressivement, la baisse s’accélérant à partir de 55 ans. Parmi les femmes, les effectifs 
de salariées exposées sont stables entre 25 et 40 ans. En revanche, ils augmentent légè-
rement parmi les 45 à 55 ans, avant de diminuer, comme pour les hommes, à partir de 
55 ans. Néanmoins, cette baisse d’effectifs observée en fin de carrière se retrouve éga-
lement parmi les salariés non exposés, de sorte que le rapport entre effectifs de salariés 
exposés et effectif total de salariés reste stable entre 50 et 60 ans (encadré 3).



Salariés déclarés exposés à des risques de pénibilité en 2016 : portrait

Retraite et société 77

147

L’industrie manufacturière, le transport et le commerce plus fréquemment concernés

Afin d’analyser les secteurs d’activité qui sont proportionnellement les plus touchés par 
les facteurs de pénibilité, les effectifs de salariés au régime général5 déclarés exposés ont 
été rapprochés des effectifs totaux de salariés du régime général ayant perçu au moins un 
euro de salaire au cours de l’année, quelle que soit la durée de leur période d’activité. 
Les ratios entre ces deux effectifs sont présentés (tableau 3) et appelés « part de salariés 
exposés ». Ces parts de salariés ne doivent pas être entendues comme des fréquences 
d’exposition stricto sensu. Si ces parts de salariés sous-estiment les fréquences réelles 
d’exposition6, elles permettent néanmoins de comparer les secteurs d’activité (encadré 3).

Le secteur de l’industrie manufacturière est celui qui comprend le plus de salariés décla-
rés exposés, aussi bien parmi les hommes (278 100) que les femmes (60 100). Au sein de 
cette industrie, la fabrication de denrées alimentaires, de boissons et de produits à base de 
tabac présente l’effectif (101 300) le plus important avec une part de salariés exposés (18 %) 
parmi les plus élevées. Dans ce secteur, les risques les plus communément rencontrés sont 
liés aux rythmes de travail (travail en équipes alternantes, travail de nuit puis travail répétitif).

La fabrication de produits en caoutchouc et en plastique ainsi que celle d’autres pro-
duits minéraux non métalliques présente une part importante de salariés exposés (20 %) 
et un effectif élevé (55 100 salariés exposés). C’est le travail en équipes alternantes qui 
est, de loin, le plus fréquent dans ce secteur. De même, le travail du bois, les industries 
du papier et du carton, la cokéfaction7 et le raffinage, ou encore l’industrie chimique 

5. Les salariés de la Mutualité sociale agricole (MSA) ont été exclus de l’analyse pour que la comparaison 
avec les effectifs totaux de salariés au régime général soit la plus homogène possible.
6. Les fréquences d’exposition sont sous-estimées pour deux raisons : au numérateur, sont considé-
rées les déclarations arrêtées à fin septembre 2017 qui n’intègrent donc pas les modifications ultérieures 
en faveur du salarié et, au dénominateur, est pris en compte l’ensemble des salariés ayant travaillé au 
cours de l’année, quelle que soit la durée de travail (y compris les individus ayant travaillé moins de trois 
mois qui ne peuvent donc pas être déclarés exposés).
7. Procédé par lequel les résidus lourds issus de la distillation du pétrole ainsi que ceux issus du cra-
quage sont transformés en produits pétroliers légers et en coke.

Graphique 1 > Effectifs des salariés déclarés exposés par sexe et âge

Source : SIPP, données arrêtées en septembre 2017. 
Champ : salariés du régime général ou de la Mutualité sociale agricole âgés de 20 à 60 ans déclarés exposés en 2016.
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ou la métallurgie présentent des parts de salariés exposés élevées (entre 13 % et 18 %). 
A contrario, d’autres industries manufacturières, telles que la fabrication de textiles, les 
industries de l’habillement, du cuir et de la chaussure, la fabrication de produits infor-
matiques, électroniques et optiques, ou la fabrication de machines et équipements pré-
sentent des parts de salariés exposées bien moindres, compris entre 3 et 6 %.

Le secteur du transport et d’entreposage a déclaré également un nombre de salariés 
exposés élevé (100 800, tableau 3), les risques les plus fréquemment déclarés étant le 
travail de nuit, puis, dans une moindre mesure, la manutention manuelle de charges.

Les activités de services administratifs et de soutien, regroupant les activités des agences 
de travail temporaire et activités de sécurité privée, comptent un effectif important de 
salariés exposés (90 500), la plupart au travail de nuit ou en équipes alternantes.

Enfin, les secteurs du commerce, de la santé et de l’action sociale, bien que présentant 
une part faible de salariés exposés (2 %), affichent néanmoins, du fait d’effectifs totaux 
importants, un nombre élevé de salariés exposés (80 900 dans le commerce et la répa-
ration d’automobiles et de motocycles, 64 500 dans la santé et l’action sociale). La santé 
et l’action sociale sont d’ailleurs les secteurs où les femmes exposées sont les plus nom-
breuses après les industries manufacturières. Le risque le plus fréquemment mentionné 
dans ces secteurs est, de loin, le travail de nuit.

Dans le secteur de la construction, le nombre de salariés déclarés est faible par rapport 
à ce que d’autres études relatives aux conditions travail pouvaient laisser supposer. 
Sandret et Rivalin (2014) indiquent, à partir de données de l’enquête Sumer de 2010, 
que les salariés de la construction sont particulièrement exposés à des conditions de tra-
vail pénibles. Bien que ces données ne soient pas directement comparables avec celles 
du compte personnel de prévention de la pénibilité ici prises en compte (définition des 
critères de pénibilité et seuils retenus pour les facteurs différents, modes de recueil des 
données différents, dates de période considérée différentes), les faibles effectifs consta-
tés dans les données de déclaration peuvent laisser penser que les seuils retenus pour 
les critères de manutentions manuelles de charges ou de postures pénibles ne corres-
pondent pas aux conditions de travail du secteur.

Les ouvriers, qualifiés ou non, premiers touchés

Selon la nomenclature des professions et des catégories socioprofessionnelles (PCS), 
les salariés du régime général exposés aux facteurs de pénibilité sont majoritairement 
des ouvriers (65 %, tableau 4). Les ouvriers sont plus fréquemment exposés à plusieurs 
risques que les autres PCS : 21 % d’entre eux sont polyexposés, contre 8 % des employés 
et 11 % des professions intermédiaires8.

Comme une part importante des femmes exposées exerce la profession d’employée 
(37 %), on constate que les salariés exposés exerçant une profession d’ouvrier sont propor-
tionnellement plus nombreux chez les hommes que chez les femmes : 71 % contre 46 %.

8. Il convient de souligner que le dispositif du compte pénibilité ne concerne pas les salariés de la fonc-
tion publique, ce qui influence la répartition par profession ici présentée.



Salariés déclarés exposés à des risques de pénibilité en 2016 : portrait

Retraite et société 77

149

Tableau 3 > Salariés du régime général exposés et part dans l’ensemble des salariés 
par secteur d’activité

Secteur d’activité  
de l’établissement employeur

Nombre  
de salariés 
déclarés 

exposés en 2016
(1)

Nombre de salariés 
ayant perçu  

au moins un euro  
de salaire en 2016

(2)

Rapport 
(1)/(2)

Part  
de femmes 
parmi les 
salariés 
exposés

Agriculture, sylviculture et pêche 600 16 000 4 % 15 %

Industries extractives 2 100 22 300 9 % 1 %

Industrie manufacturière 338 200 2 796 200 12 % 18 %

Production et distribution 
d’électricité, de gaz, de vapeur  
et d’air conditionné

800 36 300 2 % 3 %

Production et distribution d’eau ; 
assainissement, gestion des 
déchets et dépollution

13 000 165 000 8 % 11 %

Construction 37 800 1 412 200 3 % 1 %

Commerce, réparation 
d’automobiles et de motocycles

80 900 3 504 500 2 % 21 %

Transports et entreposage 100 800 1 167 700 9 % 7 %

Hébergement et restauration 26 600 1 444 100 2 % 30 %

Information et communication 5 300 792 000 1 % 19 %

Activités financières  
et d’assurance

900 814 700 0 % 31 %

Activités immobilières 1 700 265 700 1 % 27 %

Activités spécialisées,  
scientifiques et techniques

9 000 1 419 000 1 % 24 %

Activités de services administratifs 
et de soutien

90 500 3 031 300 3 % 19 %

Administration publique 3 600 1 632 700 0 % 49 %

Enseignement 1 800 627 600 0 % 40 %

Santé humaine et action sociale 64 500 2 596 700 2 % 2 %

Arts, spectacles et activités 
récréatives

10 200 430 300 2 % 2 %

Autres activités de services 6 300 682 100 1 % 1 %

Activités extraterritoriales 0 7 400 0 % 0 %

Sources : SIPP, données arrêtées en septembre 2017, et SNGC, données arrêtées fin 2017.
Champ : salariés du régime général en emploi en 2016. Les effectifs présentés ont été arrondis à la centaine près.
Note : les déclarations d’établissement dont le secteur d’activité n’est pas connu n’ont pas été retenues.
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La comparaison des effectifs de salariés exposés aux effectifs de salariés non exposés indique 
une surreprésentation des ouvriers parmi la population exposée. Cette comparaison est réali-
sée à partir des données du système national de gestion des carrières (SNGC), restreintes aux 
salariés du régime général, ce qui permet une comparaison sans biais de structure liée aux pro-
fessions exercées sous le statut de fonctionnaire (graphiques 2 et 3). Cette surreprésentation 
est conforme aux résultats obtenus via l’enquête Sumer 2010 pour lesquels les ouvriers étaient 
« notablement plus exposés à la pénibilité que les autres salariés » (Sandret et Rivalin, 2014).

Graphique 2 > Part des ouvriers qualifiés selon le sexe et l’exposition à la pénibilité

Sources : SIPP, données arrêtées en septembre 2017, et SNGC, données arrêtées fin 2017. 
Champ : salariés du régime général. 
Note de lecture : parmi les femmes exposées aux vibrations mécaniques, 36 % sont ouvrières qualifiées. Parmi les femmes salariées non 
exposées, 4 % sont ouvrières qualifiées.

Alors que les ouvriers qualifiés représentent 27 % des hommes salariés non exposés, 
ils représentent 56 % des hommes déclarés exposés. De la même manière, parmi les 
femmes, les ouvrières qualifiées représentent 4 % des non-exposées et 25 % des exposées.

La part des ouvriers qualifiés est plus importante encore pour les hommes exposés aux agents 
chimiques dangereux (64 %), au travail en équipes successives alternantes ou aux vibrations 
mécaniques (62 %), ainsi que pour les femmes exposées aux températures extrêmes (50 %), au 
travail en équipes successives alternantes (38 %) ou aux agents chimiques dangereux (36 %).

Graphique 3 > Part des ouvriers non qualifiés selon le sexe et l’exposition à la pénibilité

Sources : SIPP, données arrêtées en septembre 2017, et SNGC, données arrêtées fin 2017. 
Champ : salariés du régime général. 
Note de lecture : parmi les femmes exposées aux températures extrêmes, 26 % sont ouvrières non qualifiées. Parmi les femmes salariées non 
exposées, 6 % sont ouvrières non qualifiées.

De même, on constate une surreprésentation des ouvriers non qualifiés parmi les expo-
sés, particulièrement parmi les femmes : les ouvrières non qualifiées représentent ainsi 
6 % des salariées non exposées, contre 21 % des exposées, et même 42 % des expo-
sées au travail répétitif. L’analyse des professions et catégories socioprofessionnelles à 
un niveau plus détaillé permet d’affiner la comparaison des professions et des risques 
chez les hommes et chez les femmes déclarés exposés à la pénibilité (tableaux 5 et 6).
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Les hommes exposés sont donc principalement des ouvriers, en particulier dans des 
activités de type industriel : 192 600 y exercent une profession d’ouvriers qualifiés et 
76 200 celle d’ouvriers non qualifiés. Les ouvriers qualifiés sont exposés au travail en 
équipes successives alternantes (59 %) ou au travail de nuit (16 %), notamment dans les 
industries agroalimentaires, chimiques et dérivées, dans la maintenance des équipements, 
les industries de transformation et les travaux de métaux. Plus de la moitié des ouvriers 
non qualifiés exposés sont manutentionnaires : 36 % d’entre eux sont ainsi déclarés pour 
de la manutention manuelle de charges lourdes. En outre, 51 200 ouvriers qualifiés de 
la manutention, du magasinage et du transport ont été déclarés exposés au travail de 
nuit, au travail en équipes alternantes, aux manutentions manuelles de charges lourdes 
ou aux postures pénibles.

Les ouvriers exerçant une profession de type artisanal comptabilisent 51 100 ouvriers 
qualifiés et 19 800 ouvriers non qualifiés déclarés exposés. Parmi eux, 10 900 bou-
langers et 5 800 nettoyeurs ont été exposés au travail de nuit, et 4 800 maçons qua-
lifiés exposés à la manutention manuelle de charges lourdes et 3 800 aux postures 
pénibles9. Par ailleurs, les chauffeurs, comprenant les conducteurs routiers ou livreurs/
coursiers, sont 62 400 à avoir été déclarés exposés, dont 69 % pour du travail de nuit 
et 28 % pour de la manutention manuelle de charges lourdes. Parmi les autres salariés, 
26 100 agents de sécurité et de surveillance ont été déclarés exposés au travail de nuit 
ou en équipes alternantes.

De même que pour les hommes, les femmes exposées sont principalement des ouvrières 
qui exercent dans une profession de type industriel : 34 700 y exercent une profession 
d’ouvrière qualifiée et 34 000 d’ouvrière non qualifiée.

Bien que déclarées dans les mêmes types d’industrie et fréquemment exposées au tra-
vail en équipes successives alternantes ou au travail de nuit, les ouvrières sont plus fré-
quemment déclarées pour une exposition au travail répétitif. Ce dernier concerne ainsi 
42 % des ouvrières qualifiées et 56 % des ouvrières non qualifiées exposées dans une 
profession de type industriel.

Dans le secteur de la santé, les professions les plus fréquemment déclarées exposées 
sont les aides-soignantes et professions assimilées (20 200) et les infirmières, les sages-
femmes et professions assimilées (11 500), essentiellement exposées au travail de nuit. 
Toutefois ces effectifs ne prennent pas en compte les personnes qui exercent ces mêmes 
métiers au sein d’autres régimes, comme la fonction publique qui n’est pas concernée 
par le dispositif.

Enfin, parmi les personnels des services directs aux particuliers (par exemple, aides 
à domicile, aides ménagères, employées d’hôtellerie ou coiffeuses) 17 500 femmes 
ont été déclarées exposées, dont 40 % au travail de nuit, et 35 % aux postures 
pénibles. Les employées du commerce sont 12 100 à avoir été déclarées expo-
sées, dont 30 % l’ont été au bruit, 25 % au travail de nuit et 20 % à la manutention 
manuelle de charges lourdes.

9. Les effectifs des boulangers, des nettoyeurs et des maçons sont donnés par le niveau le plus fin de 
la nomenclature des PCS non reporté dans le tableau 5.



Salariés déclarés exposés à des risques de pénibilité en 2016 : portrait

Retraite et société 77

155
Ta

bl
ea

u 
6 

>
 P

C
S 

le
s 

pl
us

 fr
éq

ue
nt

es
 d

es
 fe

m
m

es
 e

xp
os

ée
s 

et
 r

is
qu

es
 d

e 
pé

ni
bi

lit
é 

as
so

ci
és

PC
S

Fe
m

m
es

 
ex

po
sé

es

M
an

ut
en

tio
ns

 
m

an
ue

lle
s 

 
de

 c
ha

rg
es

 
lo

ur
de

s

Po
st

ur
es

 
pé

ni
bl

es
Vi

br
at

io
ns

 
m

éc
an

iq
ue

s

Ag
en

ts
 

ch
im

iq
ue

s 
da

ng
er

eu
x

Ac
tiv

ité
s 

ex
er

cé
es

 
en

 m
ili

eu
 

hy
pe

rb
ar

e

Te
m

pé
ra

tu
re

s 
ex

tr
êm

es
Br

ui
t

Tr
av

ai
l 

de
 n

ui
t

Tr
av

ai
l e

n 
éq

ui
pe

s 
su

cc
es

si
ve

s 
al

te
rn

an
te

s

Tr
av

ai
l 

ré
pé

tit
if

En
se

m
bl

e 
de

s 
PC

S,
 d

on
t :

17
8 

10
0

9 
%

11
 %

1 
%

3 
%

0 
%

4 
%

8 
%

39
 %

19
 %

26
 %

Ou
vr

iè
re

s 
qu

al
ifi

ée
s 

de
 ty

pe
 in

du
st

ri
el

34
 7

00
6 

%
7 

%
1 

%
3 

%
0 

%
8 

%
8 

%
19

 %
33

 %
42

 %
In

du
st

rie
s 

ag
ro

al
im

en
ta

ire
s,

 c
hi

m
iq

ue
s 

 
et

 d
ér

iv
ée

s 
(c

hi
m

ie
, p

la
st

ur
gi

e,
 p

ha
rm

ac
ie

, e
au

, é
ne

rg
ie

)
19

 1
00

8 
%

7 
%

1 
%

2 
%

0 
%

13
 %

9 
%

13
 %

33
 %

48
 %

M
ai

nt
en

an
ce

, e
nt

re
tie

n 
de

s 
éq

ui
pe

m
en

ts
 in

du
st

rie
ls

, 
ré

gl
ag

e,
 tr

av
au

x 
de

 la
bo

ra
to

ire
5 

40
0

3 
%

8 
%

1 
%

3 
%

0 
%

3 
%

8 
%

28
 %

26
 %

39
 %

Ou
vr

iè
re

s 
no

n 
qu

al
ifi

ée
s 

de
 ty

pe
 in

du
st

rie
l

34
 0

00
9 

%
8 

%
1 

%
2 

%
0 

%
6 

%
10

 %
17

 %
23

 %
56

 %
In

du
st

rie
s 

de
 tr

an
sf

or
m

at
io

n 
(c

hi
m

ie
, p

ha
rm

ac
ie

, 
pl

as
tu

rg
ie

, i
nd

us
tri

e 
ag

ro
al

im
en

ta
ire

, t
ra

ns
fo

rm
at

io
n 

 
de

s 
m

ét
au

x,
 v

er
re

, m
at

ér
ia

ux
 d

e 
co

ns
tru

ct
io

n)
17

 7
00

4 
%

5 
%

1 
%

2 
%

0 
%

7 
%

10
 %

15
 %

24
 %

63
 %

M
an

ut
en

tio
n,

 tr
i, 

em
ba

lla
ge

, e
xp

éd
iti

on
s,

 d
iv

er
s

11
 0

00
18

 %
14

 %
3 

%
1 

%
0 

%
6 

%
10

 %
18

 %
19

 %
52

 %
Em

pl
oy

ée
s 

ci
vi

ls
 e

t a
ge

nt
s 

de
 s

er
vi

ce
  

de
 la

 fo
nc

tio
n 

pu
bl

iq
ue

28
 3

00
9 

%
7 

%
0 

%
1 

%
0 

%
0 

%
1 

%
80

 %
8 

%
1 

%

Ai
de

s-
so

ig
na

nt
es

 e
t p

ro
fe

ss
io

ns
 a

ss
im

ilé
es

20
 2

00
10

 %
6 

%
0 

%
1 

%
0 

%
0 

%
1 

%
80

 %
8 

%
1 

%
Ag

en
ts

 d
e 

se
rv

ic
e 

de
 la

 fo
nc

tio
n 

pu
bl

iq
ue

  
(y

 c
. e

ns
ei

gn
em

en
t) 

et
 a

ss
im

ilé
s 

 
(h

ôp
ita

ux
 e

t c
lin

iq
ue

s 
pr

iv
ée

s)
7 

50
0

7 
%

9 
%

0 
%

2 
%

0 
%

0 
%

1 
%

78
 %

9 
%

2 
%

Pe
rs

on
ne

ls
 d

es
 s

er
vi

ce
s 

di
re

ct
s 

 
au

x 
pa

rt
ic

ul
ie

rs
17

 5
00

11
 %

35
 %

0 
%

7 
%

0 
%

2 
%

4 
%

40
 %

10
 %

13
 %

Hô
te

ls
, c

af
és

, r
es

ta
ur

an
ts

7 
50

0
15

 %
26

 %
0 

%
3 

%
0 

%
4 

%
6 

%
43

 %
11

 %
12

 %
In

te
rv

en
tio

n 
so

ci
al

e 
et

 a
id

e 
do

m
es

tiq
ue

4 
10

0
13

 %
53

 %
0 

%
2 

%
0 

%
0 

%
2 

%
34

 %
6 

%
13

 %

Pr
of

es
si

on
s 

in
te

rm
éd

ia
ir

es
 d

e 
la

 s
an

té
  

et
 d

u 
tr

av
ai

l s
oc

ia
l

13
 2

00
4 

%
5 

%
0 

%
3 

%
0 

%
0 

%
2 

%
76

 %
15

 %
0 

%

In
fir

m
iè

re
s,

 s
ag

es
-fe

m
m

es
 e

t p
ro

fe
ss

io
ns

 a
ss

im
ilé

es
11

 5
00

3 
%

2 
%

0 
%

1 
%

0 
%

0 
%

0 
%

81
 %

15
 %

0 
%

Em
pl

oy
ée

s 
de

 c
om

m
er

ce
12

 1
00

20
 %

9 
%

3 
%

1 
%

0 
%

3 
%

30
 %

25
 %

9 
%

9 
%

Ca
is

se
4 

60
0

2 
%

2 
%

0 
%

0 
%

0 
%

0 
%

75
 %

4 
%

10
 %

10
 %

So
ur

ce
 : 

SI
PP

, d
on

né
es

 a
rr

êt
ée

s 
en

 s
ep

te
m

br
e 

20
17

.
Ch

am
p 

: s
al

ar
ié

es
 d

u 
ré

gi
m

e 
gé

né
ra

l d
éc

la
ré

es
 e

xp
os

ée
s 

en
 2

01
6.

 L
es

 e
ffe

ct
ifs

 p
ré

se
nt

és
 o

nt
 é

té
 a

rro
nd

is
 à

 la
 c

en
ta

in
e 

pr
ès

.



Vieillir en entreprise : logiques organisationnelles et genre

Retraite et société 77

156

Spécificités de salaire

Les salariés exposés au travail de nuit et au travail en équipes alternantes ont des salaires 
légèrement supérieurs à ceux des salariés non exposés, mais ceux exposés aux autres 
risques de pénibilité ont des salaires bien inférieurs.

Pour décrire les spécificités des niveaux de salaire des personnes exposées à la pénibi-
lité, une comparaison de leur distribution est réalisée avec les salaires des assurés affiliés 
au régime général, à temps plein, au cours de l’année 2016 et non exposés à la pénibi-
lité. De manière générale, on peut constater que les salaires des personnes exposées sont 
moins dispersés que ceux des personnes non exposées, et qu’en particulier le niveau 
des meilleurs salaires y est beaucoup moins élevé. Cependant, le salaire des personnes 
exposées au travail de nuit ou au travail en équipes successives alternantes est supérieur 
à celui des personnes exposées aux autres risques.

Les niveaux de salaire des hommes sont supérieurs à ceux des femmes dans l’ensemble 
de la population et quelle que soit la sous-population étudiée, ici par PCS et par risque. 
Ainsi, toutes PCS confondues, le salaire annuel médian des femmes non exposées s’élève 
à 26 196 € bruts, soit 13 % de moins que celui des hommes non exposés (29 962 €). 
Le salaire annuel médian des hommes exposés au travail de nuit ou au travail en équipes 
alternantes est de 30 886 €, soit environ 1 000 € de plus (+3 %) que le salaire des hommes 
non exposés, mais 5 000 € de plus (+21 %) que le salaire des hommes exposés aux autres 
risques qui est de 25 511 €. Pour les femmes exposées au travail de nuit ou en équipes 
alternantes, le salaire annuel médian est de 26 475 €, soit environ 300 € de plus (+1 %) 
que celui des salariées non exposées, et 4 000 € de plus (+16 %) que celui des salariées 
exposées à d’autres risques (22 570 €).

Les distributions de salaires au sein des ouvriers qualifiés, d’une part, et non qualifiés, 
d’autre part, font apparaître des différences entre ceux qui sont exposés au travail de nuit 
ou en équipes alternantes et ceux exposés à d’autres facteurs. Parmi les ouvriers qualifiés, 
les niveaux de salaire des exposés à d’autres facteurs sont équivalents à ceux des non-
exposés, mais bien inférieurs à ceux exposés au travail de nuit ou en équipes alternantes.

Par exemple, les hommes, ouvriers qualifiés, exposés au travail de nuit ou en équipes alter-
nantes présentent un salaire médian de 31 110 € bruts annuels, soit 5 600 € de plus (+22 %) 
que celui des salariés exposés à d’autres risques ou non exposés. Les femmes exposées 
au travail de nuit ou en équipes alternantes affichent un salaire médian de 26 887 €, soit 
3 600 € de plus (+15 %) que celui des ouvrières exposées à d’autres risques, et 4 100 € 
de plus (+18 %) que celui des femmes non exposées.

Parmi les ouvriers non qualifiés, on observe les mêmes écarts de salaires. Les ouvriers 
exposés au travail de nuit ou en équipes alternantes ont des salaires supérieurs à ceux 
des ouvriers exposés aux autres risques, eux-mêmes supérieurs à ceux des ouvriers 
non exposés. Toutefois les niveaux de salaires des ouvriers non qualifiés sont infé-
rieurs à ceux des salariés ayant le même profil en termes de risque, mais toutes PCS 
confondues. Ainsi, les hommes exerçant une profession d’ouvrier non qualifié expo-
sés au travail de nuit ou en équipes alternantes ont un salaire médian de 27 633 €, 
contre 30 884 € pour l’ensemble des hommes exposés au travail de nuit ou en équipes 
alternantes (-11 %).
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Ce résultat pour les salariés travaillant de nuit était déjà constaté dans l’enquête Conditions 
de travail de 201210 (Algava, 2014).

Pour contrebalancer le travail de nuit, seul le repos est encadré par la loi, pourtant des 
contreparties financières existent dans certains secteurs au travers de conventions col-
lectives ou d’accords d’entreprise, notamment les conventions collectives du commerce 

10. Selon l’enquête Conditions de travail de 2012, les salariés qui travaillent la nuit ont une rémunéra-
tion plus élevée mais des conditions de travail nettement plus difficiles que les autres salariés : facteurs 
de pénibilité physique plus nombreux, pression temporelle plus forte et des tensions avec leurs collè-
gues ou le public plus fréquentes.

Graphique 4 > Distribution des salaires annuels selon les PCS et l’exposition à 
la pénibilité (en euros)

Sources : SIPP, données arrêtées en septembre 2017, et SNGC, données arrêtées fin 2017. 
Champ : salariés du régime général occupant un emploi à temps plein sur l’ensemble de l’année. 
Note de lecture : le salaire médian des hommes salariés non exposés s’élève à 29 962 euros. Celui des hommes exposés au travail de nuit ou 
en équipes alternantes s’élève à 30 886 euros et celui des hommes exposés à d’autres facteurs à 25 511 euros.
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de détail et de gros à prédominance alimentaire11, des transports routiers de marchan-
dises12 et des cinq branches industries alimentaires13.

À l’inverse, les autres risques déclarés au sein du compte personnel de prévention de 
la pénibilité ne bénéficient pas d’un encadrement juridique permettant aux personnes 
exposées de percevoir un complément de rémunération au titre de cette exposition à 
la pénibilité.

Plus de périodes de chômage et de maladie pour les salariés exposés

Des passages par le chômage plus fréquents au cours de la carrière que  
pour les salariés non exposés

Au sein du régime général, les périodes d’interruption involontaire de l’activité pro-
fessionnelle donnant généralement lieu au versement d’un revenu de remplacement  
(allocation-chômage, indemnités maladie, pensions d’invalidité, etc.) peuvent entraî-
ner une validation de trimestres. Ces périodes d’interruption font l’objet de report de 
trimestres au compte carrière de l’assuré si leur durée dépasse un certain nombre de 
jours. Ainsi, une période de chômage indemnisé de 50 jours14 ou une période d’arrêt 
maladie de 60 jours entraînent la validation d’un trimestre, que l’on appelle « période 
assimilée ». À partir de ces informations, il est possible de comparer les carrières pro-
fessionnelles des salariés exposés à celles des salariés non exposés. Les graphiques 5a et 
5b représentent la fréquence de validation d’au moins une période assimilée au titre du 
chômage et d’au moins une période au titre de la maladie ou de la maternité au cours 
de la carrière. Puis, parmi les salariés ayant validé au moins une période assimilée à ce 
titre, le nombre moyen de trimestres validés est comparé.

Quel que soit l’âge des salariés exposés, la part de ceux passés précédemment par le chô-
mage indemnisé (encadré 3) est plus élevée que parmi ceux non exposés à de la péni-
bilité et en emploi au cours de l’année 2016 (graphique 5). Parmi les femmes salariées 
ayant validé des trimestres à ce titre, le nombre moyen de trimestres de chômage vali-
dés au cours de la carrière est équivalent entre les femmes exposées et celles non expo-
sées (graphique 6). Si la présence de périodes de chômage est plus fréquente parmi les 
hommes exposés, la durée passée au chômage semble un peu plus élevée pour ceux 
qui sont non exposés.

11. Accessible sur le site de Légifrance dans Accueil > Recherche simple dans les accords de branche 
et les conventions collectives > Convention collective nationale du commerce de détail et de gros à 
prédominance alimentaire du 12 juillet 2001. Étendue par arrêté du 26 juillet 2002 JORF 6 août 2002. 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do?idConvention=KALICONT000005635085
12. Accessible sur le site du ministère du Travail dans Accueil > Droit du travail > 
Temps de travail et congés > Temps de travail > Temps de travail : transports routiers. 
https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/temps-de-travail-et-conges/temps-de-travail/temps-de-travail-
transports-routiers/article/le-travail-de-nuit-des-salaries-roulants-et-sedentaires-du-transport-routier-de
13. Accessible sur le site de Légifrance dans Accueil > Recherche simple dans les accords de branche et les conven-
tions collectives > Convention collective nationale des 5 branches industries alimentaires diverses du 21 mars 2012. 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do?idConvention=KALICONT000027040696
14. Le chômage non indemnisé entraîne également la validation de ce type de trimestre sous conditions. 
http://www.legislation.cnav.fr/Documents/circulaire_cnav_2017_01_13012017.pdf
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Des périodes de maladie plus importantes parmi les salariés exposés

De même, la part des salariés ayant connu des épisodes de maladie ayant généré des 
périodes assimilées est systématiquement plus élevée parmi les exposés à la pénibilité 
(graphique 7). Les contrastes les plus importants s’observent parmi les hommes. Alors que 
les hommes non exposés à la pénibilité, âgés de 40 ans et en emploi en 2016 sont 25 % 
à avoir connu au moins une période de maladie au cours de leur carrière, ils sont 34 % 
chez les exposés du même âge. Parmi ceux qui ont connu ce type de période, le nombre 
moyen de trimestres validés à ce titre est équivalent entre exposés ou non (graphique 8a).

Graphiques 5a > Part des hommes ayant validé des périodes de chômage au cours 
de leur carrière parmi les salariés en emploi en 2016

Sources : SIPP, données arrêtées en septembre 2017, et échantillon au 20e du SNGC, données arrêtées fin 2017. 
Champ : salariés du régime général en emploi au régime général en 2016 âgés de 20 à 60 ans.

Graphique 5b > Part des femmes ayant validé des périodes de chômage au cours 
de leur carrière parmi les salariés en emploi en 2016
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La proportion de femmes ayant connu des périodes de maladie est plus élevée que 
parmi les hommes, puisque le congé maternité est inclus dans ces périodes. Cependant, 
si l’on compare les femmes exposées à la pénibilité à celles non exposées, on observe 
plus fréquemment des périodes de maladie.

Parmi celles qui ont validé au moins un trimestre au titre de la maladie, le nombre moyen 
validé est à chaque âge plus élevé parmi les exposées (graphique 8b).

Graphique 6 > Nombre moyen de trimestres de chômage au cours de la carrière des 
salariés en emploi en 2016 qui en ont validé

Sources : SIPP, données arrêtées en septembre 2017, et échantillon 20e du SNGC, données arrêtées fin 2017. 
Champ : salariés du régime général en emploi en 2016, âgés de 20 à 60 ans qui ont validé au moins un trimestre au titre du chômage. 
Note : le nombre de trimestres au titre de chômage est calculé en sommant le nombre de périodes assimilées validées à ce titre au cours de 
la carrière, sans que le nombre de trimestres ne soit écrêté à quatre par an. Ce mode de calcul ne correspond pas à celui retenu pour le calcul 
de la pension de retraite.

Graphique 7 > Part des salariés ayant validé des périodes de maladie au cours de leur 
carrière parmi les salariés en emploi en 2016

Sources : SIPP, données arrêtées en septembre 2017, et échantillon au 20e du SNGC, données arrêtées fin 2017.
Champ : salariés du régime général en emploi en 2016, âgés de 20 à 60 ans.
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Conclusion

Ainsi, au vu des déclarations pour l’année 2016, les 820 100 salariés exposés à des fac-
teurs de pénibilité pris en compte via le compte personnel de prévention de la pénibilité 
sont majoritairement des hommes ouvriers. Les secteurs de l’industrie manufacturière, du 
transport et du commerce sont plus particulièrement concernés. Alors que le travail de 
nuit ou en équipes alternantes entraîne une rémunération légèrement plus élevée pour 
les ouvriers, ce n’est pas le cas de l’exposition aux autres facteurs de pénibilité. Enfin, 
la carrière professionnelle des salariés exposés est plus fréquemment marquée par des 
épisodes de chômage et de maladie que celle des salariés non exposés.

Cet article offre l’intérêt de cerner le dispositif de 2014 et de faire émerger un profil 
type de salarié concerné par la pénibilité. Dorénavant, conformément au dispositif mis en 
place en 2017 (compte professionnel de prévention) les collectes de données se feront 
sur six facteurs de risque : interventions ou travaux exercés en milieu hyperbare (haute 

Graphique 8a > Nombre moyen de trimestres « maladie » au cours de la carrière 
des hommes qui en ont validé

Sources : SIPP, données arrêtées en septembre 2017, et échantillon 20e du SNGC, données arrêtées fin 2017. 
Champ : salariés du régime général en emploi en 2016, âgés de 20 à 60 ans qui ont validé au moins un trimestre au titre de la maladie.

Graphique 8b > Nombre moyen de trimestres « maladie » au cours de la carrière 
des femmes qui en ont validé
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pression) ; travail en équipes successives alternantes ; travail de nuit ; travail répétitif 
caractérisé par la répétition d’un même geste, à une fréquence élevée et sous cadence 
contrainte ; températures extrêmes (sans tenir compte des températures extérieures) ; 
bruit. Quant aux autres, ils feront l’objet d’un traitement spécifique au sein du disposi-
tif de départ en retraite anticipée pour incapacité permanente issu de la réforme des 
retraites du 9 novembre 2010. Ce dispositif, qui permettra aux salariés concernés de par-
tir avec une retraite à taux plein à partir de 60 ans, devrait ainsi connaître dans les années 
à venir une augmentation de ces bénéficiaires.
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